
[image: image1.wmf]ussac

adalle



Monsieur Le Maire


MAIRIE DE VILLEFAGNAN


16240 VILLEFAGNAN

Objet :

Participation aux frais de fonctionnement pour la scolarité de Julie LEFEVRE.

Monsieur Le Maire,

Suite à votre courrier du 16 janvier 2006 concernant l’affaire citée en objet, j’ai le regret de vous informer que la commune ne participera pas aux frais de fonctionnement pour la scolarité de Julie LEFEVRE, 

Veuillez agréer, Monsieur Le Maire, l'expression de mes salutations distinguées.

Le Maire,

Gérard LIOT

   Aussac-Vadalle le 27.01.2006
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